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REPORTAGE REPORTAGE INFORMAZIONE

ment d'en garantir une exploitation
partielle. Ce qui est important, c'est
que les cadres soient là, et qu'ils soient
préparés à leur tâche». A la question de
savoir quelle est la raison principale du
manque de personnel du SCR, Madame
Hugentobler répond: «Il s'agit là bel et
bien d'une question psychologique. Qui
sont les infirmières? Fréquemment des
jeunes femmes que leurs conditions
sociales amènent à adopter une attitude
critique à l'égard d'une organisation
comme l'armée». On pourrait discerner
d'autres causes tenant à des questions
d'organisation. Ainsi, la protection
civile a aussi besoin de personnel
soignant (c'est celui précisément dont
manque la SCR) et, compte tenu de la
pénurie actuelle d'infirmières, les hôpitaux

civiles n'acceptent pas volontiers
que l'on débauche leurs collaboratrices.

A cela s'ajoute d'une manière
très générale, que les femmes ont de
nombreuses obligations familiales. Dès
lors si elles exercent une profession,
elles ne peuvent pas se libérer aussi
aisément que les hommes pour le service
militaire.

Contre l'esprit du temps
On peut, à n'en pas douter, imputer
également à l'esprit du temps l'hémor¬

ragie dont souffre le SCR. C'est ce que
relève, non sans une certaine résignation,

le dr Roland Pickel, Médecin-chef
de la Croix-rouge, en déclarant que les
gens sont moins disposés à se mettre au
service du bien commun, lorsque la
recherche de leur épanouissement se
conjugue avec la lassitude de l'Etat.
D'ailleurs cet esprit du temps ne souffle
pas que contre le SCR. En effet, le Service

féminin de l'armée (le SFA,
anciennement SCF) connaît également
une diminution du nombre des inscriptions,

en dépit d'une campagne de
recrutement dont le coût dépasse le million

de francs. Mais pour le SCR,
l'hémorragie menace d'atteindre un point
critique. Chaque année, pour 50
nouvelles consentes, qui accomplissent
leur école de recrues de deux semaines
à la caserne de Moudon (VD), ce sont
plus de 200 femmes qui quittent le Service

de la Croix-rouge: en moyenne, 85

atteignent l'âge limite (50 ans pour les
soldâtes et 55 ans pour les officiers) et
140 démissionnent par anticipation,
pour des motifs familiaux, professionnels

ou pour raison de santé.
Il faudrait bien sûr que l'on rétablisse
progressivement un équilibre entre les
départs et les arrivées. Parmi les
femmes qui quittent actuellement le

SCR, nombreuses sont celles qui
avaient été enrôlées avant 1974, plus ou
moins par une contrainte de bonne
augure (à l'époque, les écoles d'infirmières

reconnues par la Croix-rouge
devaient mettre leurs nouvelles diplômées

à disposition), mais qui ne sont
jamais entrées en service. Celles qui
s'inscrivent aujourd'hui le font
volontairement et s'engagent pleinement.

A l'adresse des amateurs également
Depuis quelque temps déjà, on a lancé
une campagne de propagande auprès
du public, afin de recruter davantage
de volontaires pour le SCR. Y sont
bienvenues, non seulement les
personnes de la profession mais encore les
amatrices, qui ont assimilé des
connaissances fondamentales dans les
soins infirmiers, par exemple, lors d'un
cours de la Croix-rouge suisse. Les
femmes intéressées peuvent se procurer
une documentation expliquant les
possibilités d'activités au sein du Service
de la Croix-rouge (tél. 031 67 27 06). En
effet, nul ne devrait s'annoncer en se
fondant sur une conception fausse de ce
service.
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